
 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

SPECIALITE « EDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITES ÉQUESTRES » 

 

ANNEXE VI 

 
DISPENSES ET EQUIVALENCES 

 

 

 

 

 

La personne titulaire de l’une des certifications mentionnées dans la colonne de gauche des tableaux 

figurant dans les annexes VI-A à VI-D, est dispensée du(es) test(s) technique(s) préalables à l’entrée en 

formation, du test de vérification préalable à la mise en situation professionnelle et/ou obtient les unités 

capitalisables (UC) correspondantes du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités 

équestres ». 

 

Les dispenses peuvent porter sur tout ou partie des tests préalables à l’entrée en formation, des tests 

préalables à la mise en situation pédagogique tout ou partie d’une épreuve certificative d’une UC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel : Les unités capitalisables 1 et 2 sont transversales aux deux spécialités (« éducateur sportif » et « animateur ») et à toutes les mentions du BPJEPS. Les 
unités capitalisables 3 et 4 (UC3 et UC4) sont obtenues uniquement au titre de la mention « activités équestres ». Ces unités capitalisables sont acquises 

définitivement.  
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SPECIALITE « EDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITES ÉQUESTRES » 

ANNEXE VI-A 

Certifications délivrées par l’Etat 

Les dispositions du tableau ci-dessous sont applicables aux personnes pouvant justifier des titres ou certifications mentionnés ou pouvant attester d’une 

entrée en formation en BPJEPS en 10 UC 
 

Equivalences 

dans le BPJEPS 

 

Vous avez obtenu 

 

Test 

EPEF 

(1) EPMSP 

(2) 
UC 1 UC 2 UC 3 

UC 4A option 

« initiation 

poney cheval » 

UC 4B option 

« approfondissement 

technique » 

UC 4C option 

« équitation 

d’extérieur » 
A B 

Sportif de haut niveau inscrit ou ayant été 

inscrit sur liste HN en équitation 
X X      X 

 

Certifications délivrées par le ministère chargé des sports 

BAPAAT Poney  X  X     

BAPAAT Randonnée Equestre X  X  X     

AQA Attelage X X X X X X  X  

AQA Poney X X X X X X X   

AQA Tourisme Equestre X X X X X X   X 

AQA Western X X X X X X  X  

Autorisation spécifique d’exercer X X X      X 

BEES 1 activités équestres ou Equitation X X X X X X X X X 

BPJEPS activités équestres mention 

équitation 
X X X X X X X   

BPJEPS activités équestres autres mentions X X X X X X   X 

Exigences techniques préalables à l’entrée 

en formation et jusficatif  d’inscription  au  

BPJEPS spécialité « activités équestres » 

(10 UC)  

X X        

3 au moins des UC 1 à 4 du BPJEPS en 10 

UC 
  X X X     

UC 5 + UC 6 + UC 8 du BPJEPS activités 

équestres en 10 UC 
X X X   X    

UC 7 + UC8 + UC 9 du BPJEPS activités 

équestres mention équitation en 10 UC 
X X X    X   

UC 7 + UC8+UC 9 du BPJEPS activités 

équestres mentions attelage ou western en 

10 UC 

X X X     X  

UC 7 + UC8+UC 9 du BPJEPS activités 

équestres mentions équitation de tradition et 

de travail ou tourisme équestre  en 10 UC 

X X X      X 

 
(1) Dispense du test des Exigences préalables à l’entrée en formation. 

(2) Dispense des Exigences préalable à la mise en situation pédagogique.     



 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

SPECIALITE « EDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITES ÉQUESTRES » 

ANNEXE VI-B 

Certifications délivrées par la Fédération française d’équitation 
 

MODIFIÉE PAR ARRETE DU 6 MARS 2018  (J.O.R.F DU 10 MARS 2018)  

 

 

Equivalences 

dans le BPJEPS 

 

Vous avez obtenu 

 

Tests 

EPEF 

(1) EPMSP 

(2) 
UC 1 UC 2 UC 3 

UC 4A option 

« initiation poney 

cheval »  

UC 4B option 

« approfondissement 

technique » 

UC 4C option 

 « équitation 

d’extérieur » 

A B 

Dispense 

« EDC » 

 (3) 

Dispense 

« DT » 

(4) 

Dispense 

« MSP » 

(5) 

Dispense 

« DT » 

(4) 

Dispense 

« MSP » 

(5) 

Dispense 

« DT » 

(4) 

Brevets fédéraux 

Degré 2   X           

Degré 3  X X      X  X  X 

BAP délivré jusqu’au 

28/08/2007 
  X X         

ATE délivré jusqu’au 

28/08/2007 
X X X X X      X 

GTE délivré jusqu’au 

28/08/2007 
X X X X X X     X 

Brevet fédéral d’encadrement 

Initiation poney cheval  
      X      

Brevet fédéral d’entraineur 

niveau 1 dans les mentions : 

Dressage, CSO, CCE, Hunter, 

TREC, Endurance, Voltige, 

Attelage, Horse Ball, Western 

        X    

Titres à finalité professionnelle 

Animateur Poney délivré après 

le 13/11/2009 
  X X         

ATE délivré après le 13/11/2009 X X X X X      X 

AAE  X X X X         
 
(1) Dispense du test des Exigences préalables à l’entrée en formation.    (4) Dispense de la démonstration technique.  

(2) Dispense des Exigences préalable à la mise en situation pédagogique.                   (5) Dispense de la mise en situation professionnelle. 

(3) Dispense de l’étude de cas.   



 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

SPECIALITE « EDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITES ÉQUESTRES » 

ANNEXE VI-C 

Résultats sportifs attestés par le directeur technique national de la Fédération française d’équitation 
(niveaux sportifs sur la base des normes techniques des règlements FFE au 01/09/2016) 

 

Equivalences 

dans le BPJEPS 

 

Vous avez obtenu 

 

Tests 

EPEF 

(1) 

UC 4A option  

« initiation poney 

cheval »  

UC 4B option 

« approfondissement 

technique » 

UC 4C option 

« équitation 

d’extérieur » 

A B 
Dispense 

« EDC » 

 (3) 

Dispense

 « DT » 

(4) 

Dispense 

« MSP » 

(5) 

Dispense 

« DT » 

(4) 

Dispense 

« MSP » 

(5) 

Dispense 

« DT » 

(4) 

2 classements dans le 1er tiers en épreuves de CCE AM3 

minimum ou équivalentes 
X X       

2 classements dans le 1er tiers en épreuves de CCE AM2 

minimum ou équivalentes 
X X  X  X  X 

2 classements dans la première moitié en épreuves 

d’attelage AM1Grand Prix minimum ou équivalentes 
X X  X  X  X 

2 classements dans le premier tiers des partants en 

épreuves d’endurance AM Elite minimum ou 

équivalentes 
X X  X  X  X 

2 participations effectives à un match de Horse Ball du 

championnat de France Pro minimum ou équivalentes 
X X  X  X  X 

Résultats en épreuves de TREC AM 1 minimum ou 

équivalentes permettant d’attester :  
- POR : 2 résultats dans la 1

ère
 moitié du classement,  

- Maîtrise des allures : 2 résultats minimum de 40/60 

- PTV : 2 résultats minimum de 120/160 

X X  X  X  X 

3 participations en épreuves Western AM 1 minimum ou 

équivalentes dont au moins 1 en Trail et 1 en Reining 

avec un score minimum de 68 
X X  X  X  X 

1 classement en tant que longeur dans la première moitié 

des partants au championnat de France de voltige AM 1 

individuel minimum ou équivalentes 

X X  X  X  X 

Résultats en épreuves d’Equitation de travail en AM 1  

minimum ou équivalentes permettant d’attester :  
-Reprise : 1 résultat à 65% minimum du total des points,  

-Maniabilité technique : 1 résultat dans la première moitié du 

classement 

-Tri de bétail : 1 résultat dans la première moitié du classement. 

X X  X  X  X 

(1) Dispense des tests d’exigences préalables à l’entrée en formation.      4) Dispense de la démonstration technique.  

(2) Dispense des exigences préalable à la mise en situation pédagogique.  (3) Dispense de l’étude de cas. (5) Dispense de la mise en situation professionnelle.  

 



 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

SPECIALITE « EDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITES ÉQUESTRES» 

 
ANNEXE VI-D 

 

MODIFIÉE PAR ARRETE DU 29 JANVIER 2018  (J.O.R.F DU 31 JANVIER 2018)  

   

 

Certifications délivrées par la Commission paritaire nationale de l’emploi 

Entreprises Équestres (CPNE-EE) 

 

 

 

   Equivalences 

dans le BPJEPS 

 

Vous avez obtenu 

 

Tests 

EPEF 

(1) EPMSP 

(2) 
UC 1 UC 2 UC 3 

UC 4A option 

« initiation poney 

cheval »  

UC 4 option 

« approfondissement 

technique » 

UC 4 option 

« équitation 

d’extérieur » 

A B 
Dispense 

« EDC » 

 (3) 

Dispense 

« DT » 

(4) 

Dispense 

« MSP » 

(5) 

Dispense 

« DT » 

(4) 

dispense 

« MSP » 

(5) 

dispense 

« DT » 

(4) 

Capacités équestres professionnelles (CEP) 

CEP 3  X X           

Certificats de qualification professionnelle (CQP) 

CQP ASA  X X X X         

CQP ORE X X X X X      X 

CQP EAE X X X X  X X     

 

   
(1) Dispense des tests d’exigences préalables à l’entrée en formation.    (4) Dispense de la démonstration technique.  

(2) Dispense des exigences préalable à la mise en situation pédagogique.   (5) Dispense de la mise en situation professionnelle. 

(3) Dispense de l’étude de cas.         
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ANNEXE VII 
 

QUALIFICATIONS DES PERSONNES EN CHARGE DE LA FORMATION ET QUALIFICATION DES TUTEURS DES  
PERSONNES EN ALTERNANCE EN ENTREPRISE 

 

 

 

Les qualifications des personnes en charge de la réalisation des actions de formation et les 

qualifications des tuteurs des personnes en formation conduisant au brevet professionnel de la 

jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « éducateur sportif » mention « activités 

équestres » sont les suivantes :  

 

 

Le coordonnateur pédagogique : qualification à minima de niveau II dans le domaine des activités 

équestres ou qualification de niveau IV minimum dans le domaine des activités équestres obtenue 

depuis au moins 5 ans et expériences professionnelles dans le champ de la formation professionnelle et 

des activités équestres.  

Sont dispensés de ces exigences, les personnels techniques et pédagogiques relevant du ministère chargé 

des sports, les professeurs ou  enseignants d’éducation physique et sportive du ministère de l’éducation 

nationale et les agents de catégorie A ou B de la filière sportive de la fonction publique territoriale. 

 

 

Formateurs permanents: qualification à minima de niveau II dans le domaine des activités équestres 

ou qualification de niveau IV minimum dans le domaine des activités équestres obtenue depuis au moins 

5 ans et expériences professionnelles dans le champ de la formation professionnelle et des activités 

équestres ;  

 

Sont dispensés de ces exigences, les personnels techniques et pédagogiques relevant du ministère chargé 

des sports, les professeurs ou  enseignants d’éducation physique et sportive du ministère de l’éducation 

nationale et les agents de catégorie A ou B de la filière sportive de la fonction publique territoriale. 

 

 

Tuteurs : qualification à minima de niveau IV dans le champ de l’encadrement des activités équestres 

obtenue depuis au moins 2 ans.  

 

 

 

 


